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Photovoltaïque : le tarif de 55 centimes d'€uros remis en cause ? (28/11/2008)

Actualités

Parmi les mesures envisagées dans la suite du Grenelle, il est prévu de créer un tarif spécifique pour les bâtiments professionnels. Il
serait de 45 centimes d'€uros par kWh pour les installations de grandes surfaces intégrées au bâti.

Une dérogation pourrait être demandée à condition de justifier une installation innovante ( ?) et non rentable ( ?). Pour les projets en cours,
une période transitoire (jusqu'à fin 2010 !) permettrait de conserver le tarif à 55 centimes. Enfin, les tarifs annoncés sont assurés d'être
garantis jusqu'en... 2012 seulement !
Par ailleurs, le tarif de 55 centimes d'€uros serait quand même maintenu pour les installations de petite surface (résidences, artisans...).
Une (mauvaise) nouvelle qui risque de remettre en cause les projets envisagés.
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